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Nousfaisons distribueraujourd'hui à nos abonnés ayant
droit à cette distribution, le sme et dernier volume deLa
Colère (Sept Péchés Capitaux) par Eugène Sue.

RevuePolitique.
Ainsi que nous l'avions annoncé, le projet de loi qui ordonne

la fermeture des clubs a élé présenté à l'assemblée nationale de
France, dans sa séance devendredi dernier, par M. Léon Fau-
cher, ministre de l'intérieur. Un montagnard , M. Geut, s'est
écrié , après qu'il eut entendu la lecture de ce projet, que c'é-
tait dépasser les bornes de L'audace. La vérité e»it qu'enportant
à la chambre le projet de loi appelé à réprimer la tyrannie des
cluba, M. Léon Faucher n'a pas fait seulement acte defermeté ,
il a fait acte de vrai libéralisme. Le courage que montre ce mi-
nistre lui assure l'appui de tous les amis de l'ordre. La veille, il
avait osé porter la mam sur la garde mobile en en prescrivant la
réorganisation, et le lendemam, sur les clubs, eet éternel foyer
de l'anarchie. La premierede ces mesures est une mesure d'é-
conomie, la seconde une mesure d'ordre.

L'assemblée nationale a déclaré à une très-grande majorité
l'urgence du projet de loi contre les clubs; le rapport devait
être présenté dans la séance du lendemain. On devait donc s'at-
tendre à un rapport favorable.

Mais les prévisions sont encore une fois trompées. On avait
cru pouvoir inférer de l'immense majorité qui avait renvoyé,
Vendredi, le projet de loi contre les clubs aune commission
pour faire unrapport immédiat, que l'urgence de ce projet se-
rait votée par l'assemblée. Il n'en est rien. La commission nom-
mée pour l'examiner a été composée en grande majorité de
membres hostiles au cabinet et à la mesure proposée ; ses con-
clusions ont été naturellement défavorables au projet , et dans
la séance d'avant-hierde l'assemblée nationale, -418 voix con-
tre 3-'i2 les ont sanctionnées.

Ce vote est un grave échec pour le ministère, bien que M.
Odilon Barrot ait évité de poser 'a question de cabinet, et on
Peut présager, dès à présent, le résultat de la discussion de la
proposition-Râteau. Dans la crise actuelle, il faut à la France,
pour la sauver,des hommes courageux. Elle les possède, croyons-
lons, dans le ministère qui ta gouverne aujourd'hui.

Dans celle même séance de l'assemblée nationale le gouver-
nement a déposé une demande en autorisation de poursuites
contreeontre M. Prondhon pour un article inséré le 27 dans le jour-
nal le Peuple, et à la fin de la séance, une proposition de mise
en accusation dn ministère, pour avoir violé la constitution par
la présentation de la loi contre les clubs, a été déposée sur le
bureau par M. Ledru-Rollin.

Une grande fermentation à régné à Paris pendant toute la
journéed'avant-hier.

Il a fallu un déploiement deforces considérables pour per-
mettre à M. Lherminier de donnersa seconde leçon. Des attrou-
pements nombreux, composés d'étudiants et d'hommes en
*>lnuse, voyant qu'on ne livrait passage qu'aux personnes mu-
liesde eartes,ont vociférèdescris séditieux.Les étneutiers sesont
♦ensuite portés vers la place delà Concorde. Ils ont voulu péné-
*rer dans l'enceinte législative pour y déposer une protestation
contre la nomination de M. Lherminier. Mais ils ont été repous-
'^s- Plusieurs arrestations ont été faites. Ou compte des chefs de
o,(ibs parmi les individusarrètés.

"-,es nouvelles arrivée* ce matin de Paris ont, comme on voit,
'"gravité. Nous les regarderions comme alarmantes, si nous

11 "vioris la conviction que legouvernement marcheavec le pays
<J,,|»8 I» lutte qu'il soutient contre l'assemblée et contre l'esprit
"le trouble et d'anarchie.

Les correspondances d'ltalie sont assez contradictoires. D'a-
P'èsles unes, Rome est parfaitement tranquille et se préoccupe
*°« peu desdangers d'aucune intervention ; d'après les antres,
et suivant la Gazette de Gênes An 22 en particulier, le cas serait
"'fièrent, et la crainte d'une intervention si réelle, au contraire,
lie le ministère romain aurait demandé en tonte hâte qu'on lui
expédiât d'Ancône un renfort de troupes considérable, destiné
a s'opposera undébarqueinentde3,oooEspagnolsà Civita-Vec-
Çhia. Cette nouvelleest transmise d'Ancône mème(l7 janvier)
" la Gazette de Gènes.

La correspondance ajoute queces 3,000 Espagnols sont com-
mandés par le général Zucchi. Nous ne savons trop quepenser
de cette dernière assertion; observons seulement que d'autres
journaux disentque Zucchi commande un corps de troupes na-politaines sur les frontières pontificales, et que ce brave généralpeut être à la fois et en même temps commandant sur terresur mer de deux armées différentes. Observons encore qu'il seconfirme de plus en p|us que le pane repousse toute idée d'inter-
vention. r H

La Gazette de Gênes annonce également , d'après une lettre
de Gaete, que le sau.t-père serait assez gravement malade. Cette
nouvelledont nous ne trouvons la moindre trace dansaucun des
Journaux quenous avons reçus, et à laquelle l'excellente santé
«ont jouissaitPie IX en dernier lieu, sembledonner un démenti,«e saurait être accueillie qu'avec réserve.On attendait, à Gaëte, le retour du général Filangeri , en-oye a Messine pour y traiter des a ffa jres deSicile avec les re-
présentants français et anglais.

La contagion de l'enthousiasme constituant des démocrates.mains, s'est propagée avec rapidité en Toscane. On a deman-au gouvernement de cet Etat de soumettre immédiatement au
<f<>è«*intk lo' élec,orale P"ur la constituante italienne convo--0 » Home, et de voter d'urgence la loi.

Pas de nouvelles du Piémont; on dit que le cabinet Gioberti
incline vers une politique plus pacifique à l'égard de l'Autriche.
Les journaux de Turin annoncent une magnifique revue des
troupes sardes par le roi de Piémont, accompayné du général
français Pelet, qui a été chargé, comme ou sait, d'une mission
auprès du gouvernement dePiémont,

Dans la séance du 25 janvier, l'assemblée de Francfort a
volé, à la majorité de neuf voix (21 A contre 205), le §2 du
chapitre relatif au chef de l'Empire, portant qu'il prendra le
titre d'Empereur des Allemands. Les paragraphes relatifs à la
liste civile et à l'inviolabilité du chef del'Empire ont été adop-
tés. Enfin, le paragraphe le plus important qui dit : « l'Empe-
reur fait la paix et la guerre» a été adopté demême par 282 voix
contre 136.

Dans sa séance du 26, l'assembléea passé à la discussion du
chapitre de la constitution relatif au Conseil de l'Empire. Ce
chapitre se compose d'un assez grand nombre de paragraphes.
Une proposition de M. Wingard, tendante à faire rejeter le pro-
jet tout entier, n'a été écartée qu'a la majorité de quelques
voix, 211 contre 200. Passant ensuite au vote sur les articles,
l'assemblée a rejeté par 220 voix contre 168, le second alinéa
du § l", portant que la nomination des membres du conseil de
l'empire, se ferait par les gouvernements des Etats et réunion
d'Etals respectifs, et que chaque Etat ou réunion d'Etats, re-
présentés dans la chambre des Etats, nommerait un membre du
conseil.

On écrit de Vienne, en date du 23 janvier, quece même jour
l'empereur a reçu M. le baron de Heeckeren , envoyé extraor-
dinaire et ministre plénipotentiaire du Roi des Pays-Bas. Ce
diplomate a remis entre les mains de l'empereur les lettres de
créances de son souverain. M. de Heeckeren a été ensuite invité
au dîner de la cour et le soir il a été admis dans le cercle de
famille de l'archiduchesse Sophie.

Les journauxhollandaisparlent avec une vive reconnaissan-
ce des nombreux présents d'objets divers envoyés par S. A. R.
Madame la Priueessed'Orange à différentes sociétés qui se pro-
posent de faire des loteriesau profil des pauvres.— S. A. R. Madame la Princesse Albert de Prusse vient de
faire remettre une somme de cent florins aux familles des qua-
tre pêcheurs de Schèveningue, qui ont péri dans les flots il y a
une huitaine de jours.— On écrit de Gorcum, 28 janvier : Lecourrierde la malle
pour la Belgique et la France est tombé avec ses dépêches dans
l'eau. Heureusement , rien n'a été perdu et le courrier a conti-
nué sa route par la diligence.— Une pèiitiou , signée par plus de sixraille personnes d'U-
trecht, a été présentée au Roi pour prier S. M. de maintenir
l'université d'Utrecht, que le ministère a l'intention do .suppri-
mer, en vue d'économies.— Des documents statistiques constatent que la population
dans les différentes prisons du royaume en 1847 , a été de
38,330, ce qui constitue une augmentation de 5,166 sur l'an-
née 1846; les chiffres de la population moyenne qui se trou-
vait constamment dans les prisons, étaient en 1847 de 6324 in-
dividus. Ce qui fait 478 de plus qu'eu 1846.

Le Handelsblad publie un long article dans lequel il passe en
revue tout ce qui est arrivé l'année dernière par rapport au
Limbourg et dans ce duché même.

Après avoir parlé des élections de décembre pour les nou-
veaux Etals-Généraux, Ie handelsblad constate qu'il résulte
de ces élections que la grande majorité des habitants du duché
esl contraire àla séparation , et continue en ces termes :

« Nous ne voulons pas examiner pour le moment , quelle at-
titude adoptera àLa Haye le baron van Seherpenzeel , ni com-
ment le député à Francfort qui s'y prononce constamment pour
la séparation du Limbourg, pourra prêter le serment requis à
la loi fondamentale, et accomplir ainsi une action contraire à
tous ses actes précédents. Noos espérons, dans l'intérêt aussi
bien de l'Allemagne que de la Neerlande et du Limbourg, que
ces complications serout terminées à l'amiable.et que les eff .rts
éventuels tendant à amener la séparation du duché , contraire-
ment au vSu définitivement constaté de la population, échoue-
ront devant le bon sens, l'amour de l'ordre et de la liberté, le
désir de la paix et de l'union , qui commencent de plus en plus
à avoir le dessus chez lapopulation civilisée de l'Europe et par-
ticulièrement chez cellede l'Allemagne. "

Le Tintes publie sur la question de la collation de In cou-
ronne germanique à la Prusse, un article dont voici les princi-
paux passages.

Après avoir fait rapidement l'historique de l'agrandissement
delà monarchie prussienne, de la politique de la maison de
Brandebourg et de sesrapports avec l'Autriche jusqu'en 1815,
le Times poursuit ainsi:

«De 1815 à 1848 l'union de la Prusse avec l'Autriche s'est
maintenue sans altération ; ces deux puissances exerçaient une
influence commune sur la diète fédérale deFrancfort; leurs
conseils fédéraux et leur politiqueélrangère étaient identiques,
et pendant cette période d'un tiers de siècle , àla seule excep-
tion dufait de l'union douanière allemande.on n'a pu direqu'il
existât en Allemagne un parti prussien ou un parti autrichien.
D'un autre côté, le gouvernement prussien était hautement ac-
cusé de sacrifier et d'abandonner son indépendance d'action
et ses vues plus libérales aux vues et au contrôle du chancelierd'Autriche.

La révolution allemande a élé en grandepartie dirigée con-
tre cet état dechoses ; la Prusse venait déjà de passer par des
transformations successive» de la condition de dépendance et de

sujétion à celle d'égalité ; il lui restait à s'élever de l'égalité à
la suprematie ; la dignité impériale que ses attaques et sa dé-
sertion avaient enfin forcé l'empereur François à abandonner,
devait revivre et êtrerestaurée dans la personne d'un souverain
prussien. II faut que l'Autriche cesse d'être la seule tête de
l'empire ou l'arbitre commun du conseil fédéral, mais il faut
même qu'elle ne fasse plus partie du corps germanique. « La
Prusse, ■ pour nous servir des mémorables paroles deFredéric-
Guillaume : « La Prusse devient l'Allemagne » et par une con-
séquence naturelle il en devient, lui, le chef suprême. On nou»
dit que le sort en a décidé ainsi. Un grand nombre de peliti
princes de l'Allemagneontenvoyé avec vn empressementètran-
ge , leur adhésion à un projet qui lesfait deseendredu rang de
souverains à celui de simples nobles i

Nous relatons les faits sans chercher à analyser les causes et
les motifs divers et contradictoires qui ont conspiré à amener ce
résultat extraordinaire. Ces événements ne sont pas assurément
le résultat d'une combinaison accidentelle; le triomphe de l'ha-bileté politique est de faire qu'une révolution préparée de
longue main paraisse l'effet d'un enthousiasme spontané ou
d'unenécessité universellement reconnue.

L'Europe devrait être aveugle pour ne pas découvrir chez les
hommes qui ont le plus activement travaillé à ce changement,
un projet enorme d'agrandissement, conçu sans doute dans un
esprit de profonde sollicitudepour la prospérité et la grandeur
de la nation allemande.

Mais si l'art et l'ambition ont beaucoup fait, la crainte a plus
fait encore. Un grand nombre d'hommes réfléchis ont pensé
que l'union des Etats allemands sous la couronne prussienne
pourrait seule préserver ces Etats de dissolution, et écarter la
possibilité d'une république démocratique universelleélevée-
sur les ruines de tous les trônes allemands. Pour nous, comme
nation, il semble que nous avons plus à gagner qu'à perdre à
l'extension de l'influence prussienne et à rétablissement d'un
pouvoir plus uniforme en Allemagne; car, entre l'Allemagne et
l'Angleterre, il n'y a pas decause probable d'hostilité, mais, au
contraire, des intérêts communs très-étendus. Le sort des petit»
Etats de l'Allemagne qui paraissent disposés a fondre leur pro-
pre existence dans celle d'une puissance plus grande, est
d'un intérêt bien moins important aux yeux deshommes d Elat
de l'Angleterre que la situation de celte monarchie qui s'étend
des frontières de Russie a celles de France.

Mais ces considérations sont de peu de poids auprès de celles
qu'unie si prodigieuse révolution ne peut manquer d'avoir sug-
gérées aux autres grandes puissances du continent.Conférer à la
Prusse un pouvoir souverain s'exerçaut pour toutes les question»
militaires et commerciales de la Baltiqueaux Alpes et d v Niémen
au Rhin,c'est faire plus d'un trait de plume et par le vote d'une
assemblée que n'a jamais fait la guerre la plus heureuse. C'est
dépouiller l'Autriche du rang et de l'influence dont elle a joui
en Allemagne depuis des siècles et donner l'être à une force
compacte capable de saisir un jour les provinces allemandes de
cet empire qu'on abandonne aujourd'hui à contre cSur. C'est
opposer à la France sur la frontière la plus vulnérable un état
militaire depremier ordre au lieu d'une confédération de puis-
sances d'un rang bien inferieur. C'est annihiler l'équilibre
de 1815.

Les forces et l'étenduerelative des diversétats ont été réglées
par contrat mutuel ; porter atteinte à ce contrat dans quelquepoint essentiel, c'est autoriser les prétentions et l'ambition des
autres gouvernementset des autres nations. Ces motifs nous don-
nent la conviction que le roi de Prusse hésitera avant d'accepter
la couronne impériale qui lui est offerte. Il ne peut l'accepter
sans s'exposer aux plus graves soupçons; il ne peut la placer sur
sa tète sans le plus grand danger pour la paix generale de l'Eu-rope ; l'Allemagne elle-même se diviserait contre lui et les au-
tres puissances du continent s'uniraient dans une hostilité se-
crète ou avouée contre une extension sans précédents de la
puissance impériale. »

FINIS GERNANIE.
Sous ce titre, la Gazette de Cologne publie l'article suivant
«Il y a dix mois, la pensée de l'unité dominait l'Allemagne. Ce mot desolution des Allemands pénétrait, avec une puissance victorieuse, desAlpes

aux rivages septentrionaux, delà chaumière aux trônes, et. tel qu'un coupde foudre, franchissait nos frontières et atteignait jusqu'à la Tamise et la
Newa. Qui ne s'est pas senti plus fier, lorsque nous avons arboré le drapeautricolore sur nos tours, lorsque nous avons envoyé nos députés à l'assemblés
nationale allemande! Oh! c'était un heureux temps d'espérance, nousvoyions déjà l'empire d'Allemagne sortir deson tombeau dansson anciennegloire.Alors vint l'archiduc, et la plus vive allégresse l'accompagna dans
notre ville impériale, c'est alors vers elle que se dirigeaient nos vosux le»plus chers les plus ardents.

Quelques mois d'écoulés, et quel changement ? La prose nue et froirie
de la réalité a suivi notre orgueilleux idéal comme une ombre obscure, ses
dernières ruines commencent à tomber. tLe particularisme n'est plo»
reste seul sur les trônes, il a établi son siège dans l'assemblée nationale
allemande.EUe arésolu d'élireon chefde l'état fédéré parmi lejsouTeraini
allemands, mais ellea résolu aussi :

1.De ne pas élire de chefhéréditaire;
2.De ne pas élire de chefà vie ;
3. De ne pas en élire un pour douze ans;
4. De ne pas le nommer pour six ans;
5. De ne pas le faire pour trois ans ;
En un mot, d'après ce vote, elle ne veut pas de chef, par conséquent pasd'état fédéré.
C'est avec une impression décourageante qu'on parcourt ces dernières

délibérations, qu'on se représente de quels éléments confus est formée cette
coalition qui rend impossible l'état fédéré, allemand. Où les droitsfonda-
mentaux sont-ils publiés, où en est-on avec l'Autriche, la Bavière, la Saxe,
la Prusse, le Hanovre, au sujet des contingentspour notreflotte, enfin au
sujelde tout ce qui exige un sacrifice sérieux? Celte Allemagne qu'alors
nous souhaitionstous, est anéantie ; nous pouvons dire d'elle : Fim's Gtr-
mamet.



Le chef de l'empire est rejeté pju» l'msn-hlée najionjde j la couronne
impériale a donc perdu beaucoup desort prix.. L'Autriche ne s'inquiètepas de l'Allemagne, mais , à cause de ses in-
térêts non-allemands , elle ne veut pas quitter la partie.

Tous les prince» considérables et plusieurs chambres vis-à-vis d'une
assemblée issue de la révolution et souveraine , parlent de concertation.

Nous avons en perspective un congrès deprinces pour régler la réorgani-
sation del'Allemagne.

Tel est le résultat de ces derniers mois I
Dans la question du chef de l'empire, il ne s'agissait que d'un empire

prussien héréditaire. Cette manière de la comprendre ne provient pas de
considérations particularistes, religieuses ou industrielles. Ce n'est pas l'in-
vention d'un homme; ce n'est que l'impression naturelle de la réalité. Il ne
s'ap-it pas de la création d'une chose nouvelle et n'existant pas, il s'agit de
reconnaître et d'organiser plus fortement cequi existe de fait.

Qu'est-ce qui a doncrendu impossible jusqu'ici un empire prussien ? Il
faut en chercher les motifs à Potsdam età Francfort,

Kous ne parlerons pas de cette coalition étrange de l'assemblée natienale,
qui a conduit sous la même bannière les intérêts les plus divers. Ces hom-
mes, au moment où il s'agissait de fonder l'unité, n'ont agi que dans leurs
intérêts particuliers.

Tout ce qu'on haïssait en la Prusse, son absolutisme et sa bureaucratie,
a cessé. Qu'on écoute en ce moment les voix qui s'élèvent de toutes parts
dans ce pays par des pétitions et des adresses, qu'on consulte ensuite l'opi-
nion de la presse libre de l'Allemagne méridionale, et l'on verra que les
événements de l'année dernière ont beaucoup diminué son animosité con-
tre la Prusse. Ce n'est qu'à Francfort qu'on ne veut pas entendre parler de
ce revirement de l'opinion publique, que du reste on ne peut comprendre
comme les personnes quiy assistent dans leur patrie. On a toujours égard
auxreprésentations faites contre la Prusse aux mois de mars et de mai, et
l'on y craint même une guerre civile, à laquelle ne songe nulle personne
raisonnable tians le sud.

Portons nosregards de Francfort à Potsdam. Oui, l'on s'y est de même
rendu coupable envers l'unité de l'Allemagne. On a laissé trois fois échap-
per le grand moment remarquable ; des traditions de l'ancien temps y ont
surgi ça et là, et ont empêché de saisir l'ancre de salut : a Avec usurpa-
tion pas de présent d'une assemblée nationale révolutionnaire, tant que
cela pourrait blesser une des anciennes couronnes légitimes ; » et, de là,
une irrésolution et des retards éternels. Tout cela a mis obstacle à la fon-
dation d'un état fédéré allemand, toutautant que la coalition de Francfort.

Pour le moment l'état fédéré est sérieusement en question ; l'Suvre de
l'unité menace de se réduire à une simple révision de l'acte fédéral. Ce-
pendant ne désespérons pas de l'avenir. Cet acte fédéral contenait aussi de
fertiles germes de bien ; malheureusement il n'a jamaisété une vérité, car
la diète n'était là que pouren empêcher l'exécution. On ne peut nous ravir
un point important de l'unité, lareprésentation du peuple allemand. Les
gouvernements des Etats particuliers t'accoutumeront déplus en plus à
l'idée del'état fédéré.

La prépondérance de laPrusse n'est pas perdue non plus, précisément
parce qu'elle est , non pas une invention des hommes, mais une nécessité.
Que le roi de Prusse, que l'assemblée s'y opposent, elle s'accomplira
pourtant cette parole si sublime, maintenant oubliée. La Prusse s'absorbe
dans l'Allemagne, aiusi le veut la nécessité , plus forte que la volonté des
rois, s

Document diplomatique.
La Concordia, de Turin, nous apporte aujourd'hui le texte

de la note par laquelle le gouvernement sarde a repoussé la
proposition faite par l'Espagne, à toutes les puissances catho-
liques, d'ouvrir des conférences à Madrid pour aviser aux
moyens de réinstaller Pie IX sur le trône pontifical. Voici cette
note:

« J'ai lu avec attention les dépêches très-importantes, en date du 21
décembre dernier, que le cabinet de Madrid vous avait chargé de commu-
niquer au gouvernement de Sardaigne, pour lui proposer un moyen defaire
cesser la situation déplorable où se trouve le sourerain-pontifc.

» J'ai remarqué qu'une semblable dépèche a été également adressée aux
cabinets de France , d'Autriche, dePortugal , de Bavière ,de Tocane et de
Kaplcs

i» Le gouvernement espagnol, par l'effet des sentiments religieux qui
l'animent vis-à-vis du chef de la chrétienté, sentiments dignes d'unena-
tion éminemment catholique, aurait le projet d'ouvrir entre les représen-
tants des puissances catholiques sus-énoncés un congrès, en Espagne ou
ailleurs, pour traiter des moyens dé nature à produire dans le plus bref
délai possible une réconciliation entre le pape et ses sujets,afin que le saint-
père puisse rentrer dans le libre exercice de tous ses droits spirituels, et
jouir de l'indépendance qui lui est nécessaire pour le gouvernement de
l'église.

s Je me suis fait un devoir de soumettrecet important document auroi,
mon auguste souverain, et de le porter ensuite à la connaissance du mi-
nistère.

sS. M. avait à peine appris la nouvelle des malheureux événements de
Rome, qu'elle s'empressa d'exprimer au pape toute la part qu'elleprenait
à sa grande affliction.Leroi n'a pas cessé, par tous les moyens, de lui témoi-
gner son plus vifintérèt pour atteindre précisément le but que le gouverne-
ment de Madrid s'est proposé.

sLe roi et son gouvernement animés.pour sa sainteté, du même esprit de
vénération profonde qui guide le cabinet de Madrid, s'estimerait en consé-
quence, infiniment heureux depouvoir s'associer aux conférences proposées
par l'Espagne, et de se voir en mesure ainsi de coopérer par tous les moyens
à leur disposition au grand résultat que le roi en attend, non moins ardem-
ment que toutautre prince ou gouvernement catholique.

» Le cabinet espagnol assure que dansce congrès on aurait à s'occuper
uniquement de la question religieuse, en faisant abstraction de la politi-
que intérieure desEtats pontificaux.

s Mais le ministère de Sardaigne appréciant la pensée vraiment reli-
gieuse du cabinet de Madrid, doit néanmoins faire observer qu'il ne lui pa-
raît pas probable que dans uneréunion de plénipotentiaires de tontes les
puissances énoncées, il puisse être maintenu une justeséparationdes affai-
res religieuses de celles politiques, si l'on considèreque c'est pour des cau-
sespolitiques que le pape a abandonné Rome, et qu'en conséquence, sa
rentrée, parmi ses sujets se trouve entravée par des difficultés civiles qu'il
faudra nécessairement aplanir.

dLa question temporelle se trouve étroitement liée è la question spiri-
tuelle, et l'une est mêlée à l'autre, de telle sorte que dans la discussion on
ne pourrait pas distraire (ou séparer) les droits spirituels, sans toucheraux
droits temporels du pape. En conséquence, il y aurait nécessité de traiter à
la fois les deux questions dans le même congrès, ce qui serait en opposition
directe avec les vues des puissances italiennes.

xDe plus, entre les gouvernements appelés à envoyer des plénipoten-
tiaires aux conférences, on voit le gouvernement antrichien. Il n'est pas
douteux que dans ce moment les Etats de la Péninsule italienne n'admet-
traient pas l'intervention de l'Autriche dans une semblable union, même
alors que les négociations pourraient êtrerestreintes à la partie spirituelle,
complètement isolée de la partie temporelle. Il faut ajouter à ces considé-
rations que dans la situation générale des esprits en Italie et au sein des
Etals pontilicaux, l'intervention des puissances étrangères sus-énoncées,
indisposerait à l'excès les sujets di pape et les aliénerait de telle sorte,
qu'en supposant même laréconciliation obtenue entre enx par ce moyen,
cette réconciliation aurait un caractère de violence étrangère, elle ne
manquerait pas alors d'être peu stable et de brève durée; elle manquerait
son but et elle tournerait au préjudice de la religion.

s^» gouvernement du roi appréciant néanmoins les idées qui ont con-
seillé à la hante piété de S. M. la reine d'Espagne età son digne gouverne-
ment, le projet à luicommuniqué, serait d'avis de faire de bon accord, tous

ses e&rtt poufatteindre d'uneautre manière la mèinz but «i désiré pour le
bien de la religion.

» Celle manière consisterait à agir directement auprès du souverain-
pontife pour lui persuader deretourner à Rome, et à l'inviter à faire obser-
ver efficacement les lois constitutionnelles qu'il a données à ses peuples.
Dans le concours desbons offices que les agents diplomatiques des diverses
cours catholiques croiront devoir pratiquer pour cet important objet, on
devra soigneusement éviter toute espèce de bruit ou de publicité, et sur-
tout tout ce qui pourrait ressembler à une co-aclion quelconque.

Il serait enfin à désirer vivement que ces mêmes gouvernements catho-
liques envoyassent à Rome des personnes prudentes, qui donnassent de la
force au parti modéré, afin d'empêcher que l'on n'en arrive à une scission
complète avec le souverain-pontife. Legouvcrnemcnt de S. M. croit que
ce serait l'unique moyen favorable pour régler les affaires dans l'intérêt
du saint-père, de la religion et des étals pontificaux. C'est, dans ce sens
qu'il a déjà donné ses instructions aux représentants du roi à Gaête et à
Rome.

v J'aime à espérer que le cabinet espagnol voudra bien être convaincu
quecette réponse a été dictée par les mêmes sentiments qui ont inspiré
l'excellente pensée à laquelle ten,d leprojet à moi communiqué. Dans cette
confiance entière, jeprofite de celle occasion pour vous oflrir, M. le cheva-
lier, l'assurance de ma considération distinguée.

» Turin, le 6 janvier 1849. _ Le président du conseil,
«Signé, Gioiijiti. »

Nouvellesd'Allemagne.
M. de Schmerling, envoyé autrichien au parlement de

Francfort, est arrivé à Olmütz à l'improviste, ce qui excite des
inquiétudes. Tous les ministres y sont aussi depuis le 20, et ils
tiennent des conférences sur la question desrapports avec l'Al-
lemagne. Il est naturel que Francfort exige impérieusement
une décision, mais la position de notre ministère est telle que la
question allemande va être entièrement perdue. Tous les re-
gards sont portés vers Ollmütz.— La nouvelle de la prise de Chemnitz par les troupes impé-
riales se confirme. Une nouvelle bien plus importante, si elle se
confirme, circule aujourd'hui dans la capitale. On dit que le
ban Jellachich a fait son entrée à Szegediu.

La ville de Weisskirchen, dans le Banal, a été à ce qu'on
prétend, bombardée par legénéral Thèodorovich et prise après
une vive résistance.

« Des nouvelles du quartier-généraldu lieutcnant-feldmaréchal Schlick
annoncent que la diète hongroise réunie à Debreczin, convaincue de l'im-
possibilité de poursuivre ses projets révolutionnaires, a pris la résolution de
dissoudre l'armée hongroise. Pour la fortifier dans cette opinion et faire
échouer toute tentative defuite des cbels des rebelles; sachant d'ailleurs
qu'une colonne de notre armée, composée de 1 bataillons, 18 escadrons et
18 canons, sous les ordres du lieutenant-feldmaréchal Schulzig, marchait
de Pesth sur Miscolz; qua celle du général-major Go'tz seportait parKrem-
nits et Schlimnitz contre la Thiefs; que les affaires avaient pris une tour-
nure favorable en Transylvanie, le comte Schlick a fait occuperLcutsshau
parle major de Kiesewetter, et envoyé le 13 un corps d'Espéries contre
Hannsfaloa, Varano et Homona;cc corpsse réunira près de Gerenda et 'Joke
Terebcs à un second qui, le 17, quittera Kasschau, et ils opéreront ensem-
ble contre la Theiss par Sarsspatak.

— Voici le texte du 17e bulletin de l'armée autrichienne

Le licutcnant-fcldmaréchal Schlick , laissant à Kaschau la brigade
Deym, marche sur Tallya avec la colonne principale, y rassemble son corps
d'armée tout entier, et marche ensuite contre Tolkay et Debreczin,— L'armée autrichienne se compose aujourd'hui de 500.000
hommes, 358,122 h. d'infanterie, 64,524 h. de cavalerie,
31,815 h. d'artillerie, 40,000 h. du train et 5,539 soldats mari-
niers. On croit généralement que les chiffres seront portées à
700,000 au mois de mars prochain.—Par suitedu mauvais temps on a dû suspendre les opéra-
tions dn 1"et du 2e corps d'armée en Hongrie.

IIiLDESHEiH, 24 Janvier.— Hier au soir, vers 8 heures, une
grande agitation régnait dans cette ville. La garnison fut ap-
pelée sous les armes, la garde nationale serassembla également
et se porla vers la Neustadt où une lutte sanglante a eu lieu
entre les bourgeois et les militaires. Vers 10 heures, la tran-
quillité était rétablie. Plusieurs bourgeois ont été assez griè-
vement blessés.

—On écrit de Coblence, 26 janvier: Aujourd'hui a été con-
damné à 3 mois d'emprisonnement M. Wurmlé, rédacteur du
journal de Kreuznaeh, pour avoir déclaré dans une assemblée
qu'après le vote de la diète de Berlin personne ne pourrait être
contraint à payer les impôts.

M. Arnold Rugeet M. le docteurGoldstiicker, savantorien-
talisle deKönigsherg, ont reçu l'ordre dequitter Berlin ; ce der-
nier était venu dans cette ville pour se vouer à des travaux lit-
téraires et mettre à profit la riche bibliothèque de celte ville. Ni
l'autorisation que lui avait accordée à ce sujet M. le ministre de
Ladenberg.ni lesreprésentations de MM.de Schön et Rosenkranz,
n'ont rien pu contre les ordres du commandant supérieur des
troupes dans les Marches.

Le comité des délenteurs desfonds espagnols à Berlin vient
deprésenter une adresse à l'assemblée nationale de Francfort,
pour la prier de vouloir soutenir les efforts du comité afin de
trouver un moyen de faire rembourser aux créanciers de l'Es-
pagne ce qui leur est dû. Lesgouvernements britannique, néer-
landais, belge et français ont déjà promis leur concours aux
comités établis à cet effet, et la Prusse vient à son tour de pro-
mettre sa coopération au comité de Berlin. Il est donc à espérer
que les nombreuses familles, que les emprunts espagnols ont

ruinées, secondées par d'énergiques réclamations, pourront
enfin recouvrer les capitaux qu'elles ont avancés à l'Espagne.
—Un engagement aeu lieu, le 22,près de Brons, non loin de la

frontière du Jutland. Une forte troupe de volontaires danois,
armés de piques et d'armes à feu, a fait invasion sur le terri-
toire duSchleswig. M. deRumohr, qui commande les troupes
du Schleswig dans le cercle de Hadersleben, marcha à leur ren-
contre à la tête des dragons, et ayant tenté en vain de les dissua-
der de leur cnlreprise, et ayant même reçu ponr réponse un
conp defusil qui blessa grièvement un Allemand, il les attaqua
et les mit en fuite. 4 d'entre eux ont été tués, son 6 blessés
grièvement, 22 blessés légèrement ou faits prisonniers.

(Gaz. de Cologne.)
Mdhich, 22 Janvier.—L'onverture solennelle des chambres a

en lieu aujourd'hui par le roi en personne avec le cérémonial
usité.

Voici lesprincipaux passages du discours du trône ;

« Messieurs les sénateurs et députes,
» C'est la seconde dicte que j'ouvre depuis mon avènement. A peine la

première a t-elle terminé ses importants travaux. Je crois que le pays peut
jeter avec satisfaction un regard rétrospectif sur ces quelques mqis, peu-

dunt lujqael* il ne t'etl rien fait -depen d'importance, La plupart des lei*
votées sont mises en vigueur ou déjà exécutées.

ïLedcvoir de la diète actuelle est de continuer l'Suvre commencée dan»
le véritable intérêt du peuple, en tenant compte des exigences de l'époque.Plusieurs projets de lois vous seront soumis. »

Le roi énumère les principaux de ces projet» parmi lesquels nous remar-
quons ceux concernant:

L'impôt sur le capital et le revenu ;
Sur l'organisation judicaire;
Sur les associations et les réunions ;
Sur l'armement général du peuple;
Sur la situation des juifset leur émancipation ;
Le discours royal se termine ainsi :
»J'aitcnuet jetiendrai consciencieusement les promesses faites à mon

avènement ; je gouvernerai, en roi constitutionnel , dans l'esprit de laconstitution : c'est le terrain sur lequel nous nous trouvons et que nous
ne devons pas quitter. Le vérité restera toujours le principe de mon gou-
vernement. Le droit et la liberté légale régneront dans leressort del'état
comme dans celui de l'église.

» Je combattrai l'anarchie de tout mon pouvoir, et jecompte en cela sur
votre coopération. Toutes les nations allemandes éprouvent l'urgente né-
cessité d'une union vitale, embrassant toute l'Allemagne. Je suis aussi
animé de cette tendance, et, de concert avec vous , j'espère atteindre cabut élevé. Les lois et les changements devenus nécessaires vous parvien-
dront. La Bavière ne pouvait rester exempte des orages de notre époque;
mais elle a donné des preuves de ses sentiments fidèles et honorables.
Puisse le Tout-Puissant continuer à étendre sur nous une main protectrice
faire connaître auroi et au peuple sa volonté, et leur montrer la voie qui
conduit seule au salut et à une félicité durable. »

ASSEMBLEE NATIONALE ALLEMANDE.
Dans sa séance du 25, l'assemblée nationale de Francfort a

continué la discussion du §2 du chapitre du chef del'empire.
Ce paragraphe est ainsi conçu :

"Le chef de l'empire portera le titre de; «Empereur desAlle-
mands. » (La minorité de la commissionpropose le titre de : Vi-
caire de l'empire.)

M. Grandiier, d'lngolstadt, propose derenvoyer à la seconde
lecture la discussion de ce paragraphe, vu la connexion avec le
§ l" a. Cette proposition est rejetée, et le § 2est adopté par voie
d'appel nominal par 214 voix contre 209.

Les §§ 3 à ö sont adoptés dans la teneur suivante :
§ 3. La résidence de l'empereur sera établie au siège du gouvernement

de l'empire. L'empereur y résidera au moins pendant la durée de la diète
de l'empire. Aussi souvent que l'empereur ne résidera pas au siège du gou-
vernement de l'empire, un des ministres de l'empire devra se trouver au-
près de lui. Les dispositions sur le siège de l'empire sont déterminées par
une loi de l'empire.

§ 4. L'empereur aura une liste civile, qui sera fixée par la diète d*
l'empire.

Art. 11, § 5. La personne de l'empereur est inviolable. Les pouvoirs
conférés à i'einpereurdcvrontêtre exercés par lui moyennantdes ministres
responsables qu'il nommera.

§ G. Tous les actes de l'empereur devront être contresignés au moins par
un ministre de l'empire quien assume par cela même la responsabilité.

Art. 111§ 7. L'empereur exerce lareprésentation internationale de l'em-
pire allemand et des étals particuliers allemands. Il nomme les envoyées di-
plomatiques.

§ 8. L'empereur déclare la guerre et fait la paix.
Ce paragraphe a été adopté et on a rejeté la proposition de la

minorité, ainsi conçue :
» Le droit de faire la guerre et de conclure la paix appartientau gouvelf

ncinent de l'empire, conjointement avec la diète de l'empire.
§9. L'empereur conclut les alliances et les traites avec les puissaW**

étrangères ; la coopération de la diète est réservée pour lescas prescrits paf
la constitution.

§10. Tous les traités conclus par des gouvernementsallemands entre
eux ou avec des gouvernements étrangers , en tant qu'ilsne se rapportent
pas à des intérêts du droit privé , seront portés à la connaissante de l'em-
pereur et soumis à son approbation , en tant qu'ils touchent à des intérêts
de l'empire.

§11. L'empereur convoque et clôt la diète de l'empire ;ila le droit de
dissoudre la chambre des représentants du peuple.

§ 12. L'empereur a le droit de proposer les lois. Il exerce le pouvoir lé-
gislatifconjointement avec la diète; il public les lois de l'empire et les or-
donnances nécessaires pour leur exécution.

§13. L'empereur a le droit de grâce, de commuer les peineset d'am-nistier pour les affaires criminelles ressortissantes à l'empire. Il ne peut in-
terdire l'instruction ou la continuation d'un procès qued'aceord avec ladiète. Le droit de faire grâce et de commuer les peines ne pourra être
exercé en faveur d'un ministre de l'empire condamné pour des actes de son
administration qu'à la demande de la chambre qui se seraportée accu-
satrice. Ce droit ne pourra être exercé en faveur du ministre d'un état par-
ticulier.

§ 14. L'empereur est tenu de maintenir la paix de l'empire.
§15. L'empereur dispose de la force armée.
§ 16. En général, dans les affaires de l'empire, l'empereur exercera le*

pouvoirs que la constitution de l'empire lui confère et qui n'auront pas été
réservés a la diète de l'empire.

[Séance du 26 janvier.)
M. Hentges, député de Heilbronn, a résigné son mandat.
Sur la proposition du comité des pétitions, l'assemblée dé-

cide que les différentes commissions auront à présenter un rap-
port sur les pétitions qui leur ont été remises.

On passe ensuite à la discussion du chapitre de la constitution*
intitulé : Du conseil de l'empire. Eu voici la teneur:

§lc'. Le conseil de l'empire se compose des plénipotentiaires des état*
allemands. Chaque état ou chaque réunion d'états représentés dans la
chambre des états nommeun membre du conseil de l'empire , excepté les
quatre villes libres qui enverront un membre en commun. La nomination
des membres du conseil de l'empire se fera par les gouvernements des état»
etréunions d'étalsrespectifs.

§2. Le conseil de l'empire forme un corps consultatif. Il se réunit ad
siège du gouvernement de l'empire. La présidence sera conférée au pléni-
potentiaire du plus grand état allemand dont le souverain n'est pasrcvéttf
de la dignité de chefde l'empire.

§3. Les décisions du conseil d« l'empire sontprises à la majorité de*
voix.

§4. Les ministres de l'empire sont autorisés à assister aux séances d»
conseil del'empire ou de«'y faire représenter par des commissaires.

§ 5. Les projets de loi que le gouvernement de l'empire aura l'intentiot»
de présenter à la diète devront être soumis au conseil del'empire, qu»
émettra son avis à cet égard. Cet avis devra être émis dans un délai fis*
par le gouvernement de l'empire. Ce délaipassé, le gouvernement de l'em-
pire sera libre de présenter le projet de loi à la diète de l'empire.

§ 6. Le gouvernement de l'empire est autorisé à prendre l'avis du eoo-
seil de l'empire aussi souvent qu'il |c jugeraconvenable.

Une motion de M. Wigard, tendant à faire rejeter le proje'
tout entier, a été écartée par 211 voix contre 200.

Passant ensuite au vote sur les articles, le 2- alinéa du § le'*'I e'*'

« Chaque étal , etc. , jusqu'aux mots :un membre en commun "
a été rejele par 220 voix contre 175.

On a volé ensuite sur une proposition de M.Àrndls et eo»*



>oiU , tendant a remplace''l'alinéa ci-dessus par une disposi-
tion d'après laquelle le conseil de l'empire se composerait de 12
membres choisis par les différents états; cette proposition a été
également rejelée par 206 voix contre 204. Lerestedu projet est
adopté sans changement.

Avant là fin de la séance, M. Simon de Trêves présente une
motion tendant à faire cesser l'arrestation préventive de M.
Temme, élu membre de l'assemblée nationale par le collège
électoral de Neuss.

L'assemblée a rejeté la motion de M. Simon, ainsi que l'ordre
du jour motivé proposé par M. Beseler de Greifswald. Elle a
adopté, par contre, la proposition de M. Robert Mohl, tendante
a ce que le gouvernement prussien soit engagé, par l'organe du
ministère de l'empire, à transmettre dans le plus bref délai les
procès-verbauxrelatifs à l'élection de M. Temme.

La prochaine séance aura lieu lundi 29 janvier. L'ordre du
jour se composera desrapports de différentes commissions.

—La lettre suivantea été remise au ministère de l'empire :
Le plénipotentiaire soussigné pour la Hesse électorale est chargé d'an-

noncer au pouvoir central provisoire, au sujet de la question du chef de
l'empire, que S. A. R. l'électeur, convaincu qu'une Allemagne fortement
Unie peut seulerépondre aux besoins du peuple allemand, et qu'à cet effet
il est nécessaire de placer à la tête de l'empire un chef puissant et unique,
n'hésite pas à déclarer déjà maintenant que, pour atteindre ce grand but,
'1 est prêt à faire, de concert avec ses alliés, les mêmes sacrifices qui pour-
raient être exigés des antres gouvernements allemands, lorsqu'il s'agira
de fixer définitivement la constitution de l'Allemagne.

Francfort s. M., le 24 janvier1819. .lordaïv.

Nouvellesd'Angleterre.
LonnnKs, 27 Jaîjvier.— Le duc de New-Caslle l'un des mem-

bres éminents de la pairie anglaise, vienl d'adresser à lord John
Russell une lettre pour le dissuader deproposer l'abrogation ou
une modification trop radicale des droits de navigation. Cette
lettre est reproduite par les journaux protectionnistes comme
une manifestation importante dans le sens du maintien de la
législation actuelle.—D'après de nouveaux détails reçus ce matin sur l'explosion
-e la houillère deDarley on porte à 83 le nombre des ouvriers
lui ont péri victimes de celle catastrophe.— Le général sirThomas Arbulhnot qui commandait en chef
'es troupes des districtsdu nord et du centre de l'Angleterreest
«Dort jeudisoir à Manchester à la suite d'une courte maladie. Il
e 'ail âgé de 72 ans et comptait 54ans de service.— JNous apprenons, dit le Globe, que le comte Colloredo doit
Venir en Angleterre comme ambassadeur d'Autriche.— M. Bancroft, ministre des Etats-Unis, a travaillé hier au
Foreign-Office.— D'après le relevé de la situation de la banque d'Angle-
terre au 20 janvier, l'encaisse métallique s'élevait a cette date à
15,048,551 liv.sterl., 104,962 liv. de plus que la semaine précé-dente et les billelsen circulaiion à 18,628,435 Liv, 354,620 liv.
déplus que la semaineprécédente.

~ Mlle JennyLind s'est fait entendre cette semaine à Nor-
*lch dans deux concerts, au profit des pauvres, qui ont produit
Près de 25,000 fl. On a calculé que depuis que la grande canta-
'Hoe suédoise est en Angleterre plus de 400,000 fl. ont été re-
cueillis pour des établissements de charité à la suite de concerts
°ù elle a chanté gratuitement.— Le prince d'Orange, accompagné du comte Schimmel-
penninek, ministre des Pays Bas, du contre-amiral Arriens et
du capitaine Goedecke, a quitté le château de Windsor hier
dans l'après midi.

S. A. R. assistait hier soir à la représentation de l'opéra co-
mique au théâtre St-James.— Toute l'ex-famille royale de France a quitté l'hôtel de
Star -and- Garter à Ilichmond , pour retournera Ciaremont,
°U les augustes exiles ont l'intention de se fixer dine ma-
'»ere permanente. L'étal de la comtesse de Neuilly, qui était
très-souffrante, s'est considérablement amélioré, depuis quel-ques jours. Le comte et les autres membres de la famille jouis-
*eiit d'une excellente santé ; lesréparations nécessitées à Clare-n,°ni par l'accident qui avait forcé l'ex-famille royale à quitterc ette résidence, sont terminées et toutes les précautions sontPr'ses pour que pareil accident ne puisse plus serenouveler.

,*"""La convocation adressée aux membres irlandais de la"""obre descommunes par leur doyen M. Grattait, à l'effet de se.euuir à D.iblin pour y conférer sur l'altitude à prendre dans
, session prochaine, et sur les mesures à proposer dans l'intérêt
v'lrlande, n'a produit qu'un résultat insignifiant. Une dou-
'ne de membres seulement ont répondu à l'appel une pre-
tere fois. Une seconderéunion n'a pas été plus nombreuse.ns est alorsajourné a Londres pour le ler1 er février.

Nouvelles d'Amérique.

le stearaer ,e Teviot vient d'arriver à Southamplon avec
1 IPo"eS deS IndeS oc'cidenta|es

«' du Mexique; il a à bord;»06,250 dollars dont 25,263 pour payer une partie des in-e »"ets de la dette mexicaine.
On apprend que le conseil législatif de la Jamaïque, mécon-e"t des mesures du gouvernement,a décidé de s'ajourner et do'etuser ainsi le vote des subsides.Le congrès mexicain s'estajournè le 2déeembre. Santa-Anna

de complot contre le gouvernement mexicain.
».onri$ra°veC |,pait à Me3tico<»e Ia création d'une banque nationale

On sW f à .I'aH,ortissen»e'»t de la deU~-
I hr' CU'j&lt éffa'ement de la réorganisation de l'armée.

Vera-Crûr h: d°-V"Unuent d'infester les routes entre Mexico et
■ es diligencesy sont régulièrement dévalisées.

Nouvelles d'espagne.
Ja bsnn WA V,TT^he ProJ'et de '« Poo' ,e reglement de
I'an, gr, T and pub,ié Pa' »a Ga«lte, parait obtenir"Pprobation generale. r 'r

I,é"chie/°P T"0 dC Bar^!one» du 17, donne des détails sur
■

6 Cabrr' q°ï " rJO" tent rie" «ce qui a déjà été pn-
*»"" le de/UJet- TOU'eS îeS'ei ,res' dit ce journal, sont d'accord
N I 'vrUragen,ent

J de,Ca 6ra ' qui ne «'atlendaitpasà ê.reKsi-"" 'an( d achfnen,B"»-Il parait que le chef car-
80r, Mull' l?cmt aaVOUé,é qU e" gj'Snant M»'"eny, il n'avait dû
"e *'é.a ,g aU haSard ' et

<»"
e ' deP"'s son arriv<* deFrance, il

*ot>n>ondi)aS "* daDS "" parei' embarras- C'est en divisanteen petites bandes, qu'il a pu échapper au général

Coucha. Lors de son départ d'Amer, Cabrera n'avait plus que
500 hommes et 80 chevaux. — Les numéros des 18 et 19 du
même journal annoncent la soumission d'un grand nombre de
factieux, aux troupes de la reine, dans la province deTarragone.

—On lit dans le Journal des Pyrénées Orientales, du 23
janvier:

Nous apprenons à l'instant une nouvelle fort importante:
Roger de Massanet, chei'de bande du parti républicain, vient de
faire sa soumission à la reine.Deux cents hommes qu'il comman-
dait ont suivi son exemple. Cette nouvelle est arrivée hier au
consulat général d'Espagne à Perpignan.— On nous écrit de la frontière desPyrénées, 19 janvier 1849 :

« Le 18 courant, une colonne des troupes de la reine, forte de
1300 hommes, rencontra du coté de Labajol, derrière Belle-
garde, un corps de 250républicains commandés par Victoriano
Ametler, créé brigadier. L'action fut chaude ; les républicains
ont perdu beaucoup de monde et ont été obligés de se réfugier
sur le territoirefrançais à Las II las, où ils ont été poursuivis par
les troupes royales ; et là à Las IIlas, le combat a recommencé
malgré l'intervention du maire, et d'un détachement français
de 25 hommes. Beaucoup derépublicains ont été atteints, tués
ou blessés à la porte de la mairie et 18 ont été pris, entrantres
VictorianoAmetler, Col José, Gnnzalés don Juan, commandant,
Perez, commandant, 2 capitaines, 2 hommes et 10 autres ré-
fugiés. »

Nouvelles de France.
Pabis, 27 Janvier.— La physionomie de la salle des Pas-Per-

dus, à l'assemblée nationale, était plus animée que de coutume.
Dans les cours et dans les jardinsde la présidence on remarquait
un nombre considérable de soldats dont les fusils étaient en
faisceaux. L'assemblée était gardée par quatre bataillons.

On faisait circuler une nouvelle assez grave. M. Aladenize,
chef de bataillon dans la gardemobile, un desofficiers deLouis-
Bonaparte arrêtés à Boulogne et l'un des compagnons decapti-
vité du prince, avait, malgré ces antécédents, pris ces derniers
jours une position très-hostile au gouvernement. M. Aladenize,
à ce qu'il paraît, s'est entendu avec les chefs de bataillon, ses
collègues, pourtant conservés comme lui dans leurs grades, et
il s'est rendu chez le général Changarnier. Là, une scène très-
vive a eu lieu, et le général a été obligé de faire arrêter M. Ala-
denize, qui a été conduit à l'Abbaye.—L'inquiétude querépandent dans les esprits quelques bruits
de désordre et l'agitation occasionnée par la fermeture dequel-
ques clubs ont été de la part du gouvernement et de l'autorité
militaire l'objet des mesures les plus complètes pour prévenir
toute atteinte à la tranquillitépublique. M. legénéral Changar-
nier a visité à cet effet toutes les casernes, et s'est assuré que les
hommes, d'après ses ordres, étaient prêts, à la première alerte,
à prendre les armes la nuit comme le jour.

Dans le même intérêt desécurité, on s'occupe delàprochaine
réorganisation des gardiens de Paris. Un nouveau corps de po-
lice, recruté parmi ceux des anciens soldats qui ont les meil-
leurs états de service, va être prochainement reconstitué.

COURS DE M. LUERNINIER.-NANIFESTATION DESETUDIANTS.

On lit dans l'Estafette, journal hostile au gouvernement
M. Lherminier a fait son cours.
Le 74° de ligne, dès sept heures du matin , était arrivé àla place Cam-

brai ; un bataillon a été placé dans la rue Saint-Jacques et à la place Cam-
brai ; un autre bataillon s'est posté dans l'hôtel de Cluny ; un dernier s'est
posté dans l'ancien local de l'école normale , dans l'école d'administration.
Un général de brigade commandait le mouvement. -

A onze heures, au milieu d'unefoule considérable d'étudiants et d'ou-
vriers , 1e cours a été ouvert.

Les quelques personnes qui sont entrées avec des cartes spéciales ont
trouvé l'amphithéâtre envahi aux deux tiers, et par-ci, par là, quelques
places seulementrestaient libres, disséminées sur les bancs. Un silence très
significatif a accompagné les paroles de M. Lherminier.

A midi, la première leçon a été terminée et Irs auditeurs se sont séparés.
Pendant ce temps, en dehors du collège deFrance, la foule grossissait,

mais de fortes patrouilles circulaient de rues en rues et empêchaient les
attroupements de rester en place. Des officiers d'état-majorvenaient d*
cinq en cinq minutes au rapport au collège deFrance.

Sur la place de l'Ecole de médecine , sept a huit cents ouvrier» et étu-
diants signèrent une adresse à l'assemblée nationale et au ministre de
l'instruction publique pour demander lerenvoi de M.Lherminier. De» cris
nombreux de : A bus Falloux ! à bas les blancs', à bas les jésuites', vive
la constitution .' à bas les ministres '. vive larépublique ! étaient les seuls
cris poussés dans cette foule agitée par millesentiments divers.

Une colonne de douze à quinze cents étudiants s'est dirigée de la place
de l'Ecole vers l'assemblée nationale, pour porter la protestation.

La colonne des étudiants , se dirigeantvers l'assemblée nationale, a été
arrêtée à la têle du pont de la Concorde par le commissaire de police atta-
ché au palais et par le colonel Cauvin , qui a fait prendre les armes aux
troupes et les avait massées sur les marches même qui font face à la place
de la Révolution.

La colonne retourna autour del'obélisque, et elle s'apprêtait à nommer
des délégués, quand trois représentants de la Montagne, MM. Martin-Ber-
nard , Biives et Gent, sont arrivés. Us ont pris la pétition et ont promis de
la déposer sur le bureau de l'assemblée, en y déposant la mise en accusa-
tion du ministère.

Les paroles du citoyen Martin-Bernard ont soulevé des cris unanimes de
Vive l'assemblée nationale !

Les étudiants se sont ensuite dirigé» vers la rue deBeaune, aux bureaux
de laDemocratie pacifique. Entrés dans la cour, ils ont été reçus par M.
Canlagrcl qui a promis d'accueillir leur protestation.

En ce moment des gardiens deParis, accompagnés d'une commissaire de
police, ont fait irruption dans la cour du journal et ont voulu la faire éva-
cuer. Des cris se sont fait entendre pour protester contre cette violation de
domicile, et comme le commissaire de police n'étaitpourvu d'aucun man-
dat, il a été obligé de se retirer. Cependant cette tentative de provocation
n'a pas été sans mettre un peu dedésordre dans la manifestation.

Quelques jeunes gens ont été arrêtés sur les lieux. Un officier d'infante-
rie, un lieutenant qui n'avait pas cru devoir faire usage de la force a été
entouré par les gardiens deParis et entraînépar eux: il aura, sans aucun
doute, étérelâché.

Un nombreconsidérable d'étudiants, plus de sixcents, ont signé la pro-
testation.

Les étudiants se sont ensuite séparés sansaucun désordre.
Le quartier latin est dansune agitation fébrile : mais tout est calme etmodéré, et tontes les manifestations restent dans la légalité.
Des patrouilles nombreuses circulent dans les rues Saint-Jacques, de laHarpe, de Seineet les rues voisines.— Nous extrayons de l'articledu Peuple, au 27, qui a motivé

la seconde saisieet la demande en autorisation de poursuites à
l'assemblée, lespassages principaux :

Quand nous disons que Louis Bonaparte est à loi seul la contre-révolu-tion, ce n'est point de notre part une invention de polémique, une calom-nie d'opposition.

Qui doue, s'il vuu* plsil, (lu*, éleeliww de décemhrt.a leiriile Jrfpe'M
à laréaction catholique et légitimiste?—Bonaparte.

Qui désire le plus, en ce moment, de monter sur le trône et de ceindre
la couronne ?— Bonaparte.

Qui conspire, sous le couvert de la république avec les éternels ennemisde la souveraineté du peuple? — Bonaparte.
Qui a relevé les espérances de la féodalité capitaliste et mercantile et

détruit les dernières illusions du travailleur ? — Bonaparte.
Qui, le premierdepuis larévolution, a osé composer un ministère de purs

et francs monarchiens ? —Bonaparte.
Qui fait fermer les clubs, dernier asile de la liberté populaire ? ~ Bo-

naparte.
Qui ajura de continuer la politique malheureuse deCavaignac?—Bona-

parte. Cavaignac, du moins, défendait la république ; il n'en voulait qu'au
socialisme. Bonaparte en veut à la fois, et au socialisme, età larépublique.

Qui organise la calomnie et lapersécution contre l'association des tra-
vailleurs ? — Bonaparte.

Qui refuse le dégrèvement des impôts de consommation, si funestes à la
santé du peuple ? —Bonaparte.

Qui repousse laréforme financière, la réforme administrative, la réforme
budgétaire ? —Bonaparte.

Qui demande la suppression des écoles primaires, comme incompatible*
avec la sécurité des parasites ? — Les suppôts deBonaparte.

Qui propose défaire à l'Europe une guerre quelconque, afin de distraira
le travail de la guerre contre le capital ? — Les patrons deBonaparte.

Qui viole le principe de la non-rétroactivité des lois, pour mieux servir
les vengeances de la réaction ? — Le gouvernement deBonaparte.

Qui anticipe sur la fiction de l'irresponsabilité présidentielle, arrêtée
dans les conseils du gouvernement,afin de frapper les journaux démocrates
opposés à la politique de réaction ? —Les procureurs deBonaparte.

Qui refuse impitoyablement l'amnistie après avoir promis la réconci-
liation ? — Bonaparte, toujours Bonaparte.

Bonaparte,élu de la réaction, instrument de la réaction, personnifica-
tion de laréaction, Bonaparte est en ce moment toute la réaction; à tel point
que quiconque fait de l'opposition à Bonaparte est indubitablementrévo-
lutionnaire; etque,Bonaparte tombé, toute la conspiration doctrinaire, lé-
gitimiste, orléaniste, impérialiste, capitaliste et jésuite, s'écroule avec lui !

Dignes aristocrates, estimables royalistes, honnêtes bourgeois, dévots
chrétiens, valets de polichinelle, pauvres roués, pauvres dupes! C'étaient
donc là que devaient aboutir ces combinaisons profondes qui devaient,
par des transitions rapides et invincible», métamorphoser la république de
février en la monarchie de 1788! Vue mannequin et M. Râteau: c'est avec
cela que vous avez cru jeter la panique parmi lesrévolutionnaires!

L'élection du 10 décembre,ne l'oubliezpas, a été une surprise faite au
pays, j'ai presque dit un outragea laraison nationale.A vous, mandataires
du peuple, deréparer, par votre sagesse et votre fermeté, le tort fait à là
majesté du souverain par la médiocrité du sujet et l'indignité de ses par-
tisans.

Et vous, patriotes, nos amis, nos frère», n'oubliez pas que votre devoir,
en ce moment, est d'attendre l'initiative de vos représentants. C'est à l'as-
semblée nationale que la réaction doit être vaincue : il n'en doit pas coûter
un cheveu do la tête à un seul des citoyens. P.-J. PaoUDHOîf.

ASSEMBLEE NATIONALE.
Voici le discours prononcé par M. Léon Faucher, ministre

de l'intérieur, lors de la présentation du projet de loi contreles clubs à l'assemblée nationale, séance du 26 janvier.
Citoyens représentants, l'assemblée nationale a rendu contre les clubs

une loi sévère, pour prévenir des dangers qui alarmaient la société , et
pourréprimer des excès dont s'indignait la conscience publique, elle a
donné au gouvernement tous les pouvoirs que le gouvernement lui a de-
mandés.

En lisant les débats qui ont précédé le décret du 28 juillet, onrecon-
naît même que l'assemblée n'eût pas hésité à pousserencore plus loin le»
rigueurs de laloi et à prononcer l'interdiction absolue des clubs , si le gou-
vernement , par un scrupule que nous comprenons, n'avait jugéqu'aprè*le scandale d'une licence effrénée, il convenait de tenter ce qui pourraittempérer la funeste influence de ces réunions , uneliberté entourée de res-trictions légales.

L'épreuve a été faite depuis six mois et elle est décisive. L'insuffisance
de la loi se révèle aux regards des moins clairvoyants. Nous apportons, ci-
toyens représentants, dans l'exercice des pouvoirs qu'elle nous confie,
tonte la vigilance et toute l'énergie nécessaires.

Nous avons provoqué dans la capitale, ainsi que dans les département»
la fermeture d'un grand nombre de clubs. Nous avons dénoncé aux tribu-
naux, sans exception ni retard, les contraventions qui étaient commises.
Nous avons fait, pour décourager les anarchistes et pour rassurer les bons
citoyens, tout ce que la législation nous autorisait à faire. Cependant, ni lescandale, ni le péril n'ont cessé.

Les clubs que le gouvernement ferme sur un point se rouvrent sur vii
autre. Quand on ne viole pas ouvertement les prescriptions du décret, onles élude.

Les meneurs, ne pouvant plus percevoir une rétribution à l'entrée de»clubs , organisent des souscriptions et des quêtes. L'audace et la ruse , tousles moyens sont bons pourbraver l'autorité. Les hommesqui entreprennentd'émouvoir et decorrompre ainsi l'esprit public ne sont pas,heureusement,très-nombreux, mais ils suppléent au nombre par une activité malfaisante.C'est le même personnel , à Paris surtout, qui va de club en club promenerl'agitation et jeterdes semences derévolte.
Le spectaclede ces manoeuvres offense nos mSurs ; il inquiète les popu-

lations etarrête l'essor de l'industrie.
C'est un dernier écho des soulèvements de laplace publique que l'on

s'étonne d'entendre sons un gouvernement désormais régulier ; mais le*
clubs ont d'autres conséquences, et celles-là sont les pins déplorables.

On y prêche ouvertement des doctrines ; on y propage des passions qui
tendent à dissoudre la société. Le mépris des lois, de l'autorité , de l'ordr»
et de la propriété y est professé sous toutes les formes.

Les auditeurs , dans ces réunions étranges , sont principalement des
hommes à qui l'éducation politique n'a pas toujours ouvert les yeux sur le
danger des sophismesdont on accable leur esprit.

Quand on les a détournés ainsi des vrais principes et de leurs devoir»
sociaux, on les enrôle. Les clubs sont le foyer des sociétés secrètes. Les club»
et les sociétés secrètes se prêtent un mutuel appui. Le gouvernement n«
parviendra jamais àréprimer avec une complète efficacité la propagandedes sociétés secrètes, tant que l'existence des clubs sera tolérée.

C'est en combinant l'action des clubs avec celle des sociétés secrètes
que les ennemis de l'ordre espèrent surprendre et usurper lepouvoir; ils
forment en attendant, ainsi qu'ils l'annoncent eux-mêmes, un Etat dans
l'Etat. Aucun gouvernementne doit admettre d'entreprisesde cette nature.

Comme l'a ditM. lerapporteur de la loi du 28 juillet, «aucun pouvoir
librene peut à la longue soutenircette lutte sans succomber ; aucun ordre
politique ne peutrésister à un tel germe de mort sociale. »

Il ne faut pas confondre le droit deréunion que larévolution de février
estvenue consacrer, avec la faculté d'ouvrir ces écoles d'auarchieque l'on
désigne sous le nom de clubs, et qui gênent au lieu de la servir, la liberté
politique.

Les citoyens, en se réunissant dans les pays libres, ont toujours uo but
spécial et déterminé. 11 s'agitpour eux, tantôt de délibérer sur une péti-
tion, tantôt de revendiquer un droit, souvent même de faire acte d'ad-
hésion à la marche du pouvoir ou deprotester contre sa politique. Mais le
but que l'on se proposait,une fois atteint, lesréunions se dissolvent d'elles-
mêmes.

Ce droit deréunion est non-seulement respecté par le projet de loi que
«""is avons l'honneur de soumettre à vos délibérations, mais il enreçoit une
consécration nouvelle.

C'estrestituer aux citoyen* la liberté de se réunir que de les dégager d«



h prejuian qa.'exarc>> sur 1m esprits h permanence dos clubs. Qa rendra
ainsi l'impulsionau courant régulier de l'opinion publique en faisant cesser
l'intimidation et le désordre.

Le danger des clubs consiste présisément, ainsi que le constate lerap-
porteur du décret du 20 juillet, dans le vague et dans l'universalité des
matières que l'on v traite. Chaque club élève une tribunerivale de la vôtre,
et une tribune sans mandat comme sans garantie. Le gouvernement que
vous avez constitué, et qui n'a pas de plus ferme appui que votre patrio-
tisme et vos lumières, y est discuté par l'ignorance, attaqué parles plus
détestables passions.

Ce que vous faites dans cette région sereine du pouvoir nous parait in-
compatible avec l'existence des clubs. La Convention elle-même l'avait
pensé à une époque où l'expérience des agitationsrévolutionnaires lui avait,
appris à connaîtreet à poser la limite qui sépare la liberté de la licence. Le
décret du 23 août 1795 porte que toute assemblée connue sous le nom de
cjub ou de société populaire est dissoute.

Vous êtes, citoyensreprésentants, en présence de nécessités également
impérieuses. Nous vous proposons de ne pas faire moins pour l'ordre que la
Convention ne fitéllè-mènie avant de résigner ses pouvoirs dans les mains
ilu pays.

Toute la portée du projet de loi est, dans ces mois : « Les clubs sont inter-
dits, h C'est l'institution elle-même, si l'anarchie peut jamais mériter ce
nom , que nous avons voulu abattre. Ou ferait de vains efforts pour régu-
lariser ce désordre , nous allons à la racine du mal , et nous vous invitons
à l'extirper.

Rappelez-vous , citoyens représentants, que le 19 décembre dernier
notre honorable prédécesseur, M. Dofaure , vous déclarait avant nous que
la loi du 28 juillet1840était inefficace. Nous le demandons , celte décla-
ration du gouvernement n'a-t-elle pas concouru à invalider la loi. Le mo-
ment n'est-il pas venu de faire quelque chose de sérieux et de durable?

Nous recommandons à toute votre sollicitude, citoyensreprésentants, le»
mesures que nous avons cru devoir vous proposer pour réprimer les débor-
dements quirappellent les plus mauvais jours de notre histoire. En 1793,
au moment où les clubs opprimaient la France et cherchaientà s'acclimater
dans l'Amérique du nord, vn législateur dont le. nom esta jamaisattaché
à la pensée dun liberté sage et honnête, Washington prononça contre les
tentatives de désordre vn anathème dont on ne les a pas relevés.

Nous nous inclinons , citoyens représentants , devant l'autorité de Was-
hington , que confirme au reste, dans ce pays, une longue et cruelle ex-
périence. Nous croyons que la suppression des clubs est le meilleur moyen
d'achever le rétablissement de l'ordre. La liberté d'ailleursn'y perdra rien.
Dn peuple quipossède le droit deréunion , le droit d'association , la liberté
de la tribune , celle de la presse et le suffrage universel , n'a pas besoin,
pour développer et pour faire prévaloir ses opinions et ses sentiments poli-
tiques, de se réfugier dans la turbulence des clubs.

Nous avons envisagé avec calme, mais aussi avec une ferme résolution,
les difficultésqui naissent descirconstances. En venant vous proposer une
loi indispensable, nous croyons faire ce que le pays attend de nous ; nous
pensons aller au-devant d'un vSu qui est aussi le vôtre.

L'anarchie ne peut fonder sur vous, citoyensreprésentants,nousn'avon»
pas besoin de le dire, aucune espérance, mais même aucune illusion.

Vous l'avez fait reculer le 15 mai par la fermeté de votre attitude, vous
l'avez vaincue en juinau prix de votre sang, il vous reste encore à la désar-
mer,et c'est ce que nous vous proposons de faire. Par là vous rassurerez la
France, et lo calme, si nécessaire au travail, pourra renaître dans les
«sprits.

La leclure de cel exposé des motifs a causé dans l'assemblée
uneassez vive agitation, et a été, à plusieurs reprises, inter-
rompue par les murmures de la gauche.

M. Léon Faucher donne ensuite lecture du projet de loi ainsi
conçu :

« Les clubssontinterdits.
s Seraconsidérée comme club toute réunion publiquequi se tiendrait

périodiquement,ou à des intervalles irréguliers pour la discussion de ma-
tières politiques. »

a Art. 2. En cas decontravention aux dispositions de l'article précé-
dent, les chefs, directeurs, secrétaires et autres membres du bureau ou
promoteurs de la réunion, seront punis d'une amende de 100 à 500 fr., et,
s'ily a lieu, de la privation en tonton en partie, pendant un an au moins
et trois ans au plus, de l'exercice des droits civiques mentionnés dans l'art.
42 du code pénal.

Ces peines seront prononcées say« préjudice de cellesqui pourraient être
encourues pour crimes ou délits pn-vusparles lois.

» Art. 3. Tout individu quiaura accordé au comité l'usage de sa maison
ou de son appartement pour une réunion de citoyens ayant le caractère de
club , sera puni d'une amende de 100fr. à 500 fr. »

« Art. 4. Sont abroges les articles du décret du 28 juillet1848, relatifs
aux clubs , ainsi que toutes les autres dispositions contraires à la présente
loi. »

Séance du 27 Janvier.
La séance est ouverte à deux heures un quart.
M.Dezeimeris dépose le rapport sur la proposition de M. Billault relative

au vote du budget des dépenses; le rapport propose l'adoption. La discus-
sion en est mise à l'ordre du jour de mardi prochain.

L'assemblée reprend la discussion du projet de loi sur le conseil d'Etat.
Les art. 50 à 65 sont adoptés. L'art 6G donne lieu à une vive discussion par
suite d'un amendement présenté par M. Gauthier de Rumilly, qui porte
« que l'assemblée actuelle procédera, immédiatement après le vote de la
présente loi , à l'élection de la totalité des membres du conseil d'Etat , dont
la moitié sera renouvelée dans les deux premier» mois (.e la prochaine lé-
gislature; les membres sortants seront désigné» par la voie du sort. »

Le scrutin de division est demandé ; il donneen faveur de l'amendement
409 voix contre 383. L'amendement est adopté au milieu d'une vive agi-
tation.

-L'ensemble de l'art. 66 et dernier est également adopté au scrutin de
division par 423 contre 364.

L'assemblée décide ensuite qu'il y a lieu de passer à une troisième déli-
bération sur le projet de loirelatif au conseil d'Etat.

M. leprésident donne lecture d'unréquisitoire adressé à l'assemblée na-
tionale par M. le procureur généralprès la cour d'appel de Paris, et deman-
dant autorisation de poursuites contreM. Proudhou,représentant du peuple,
à l'occasion dedeux articles signés de lui et publiés par lejournal U Peuple,
dans l?s numéros des 26 et 27 janvier.(Vive agitation.)

L'assemblée donne acte à M. le procureur général de son réquisitoire. Les
bureaux se réuniront lundi prochain pour examiner la demande en autori-
sation de poursuites.

M. leprésident. La parole est à -M. Prondhon.
M.Proudhon. Citoyens représentants, je tiens à protester immédiate-

ment contre les inculpations quevous venez d'entendre, et où il est impos-
sible devoir autre chose que des moyens d'audience à l'appui d'une mau-
vaise cause.

Je suis l'auteurde l'article dn 26 janvier, j'avais oublié de le signer;
j'enaccepte la responsabilité. (A gauche.Très-bien !) L'assemblée décidera
ce qu'elle voudra.

Quant à moi, j'ai entendu porter dans la presse, eomroe devant l'as-
semblée , eonraje dotant le pays, une question tonte nouvelle pour bous:
la question deresponsabilité du président de la république. Je m'explique-
rai devant la commission ainsi que dans mon bureau, et, s'il y s lien, à
celte tribune.

A gnuch*. 'Frès-hien 1
M. le president. La parole est à K. Béranger pour uns vérification de

pouvoir».
Voixnombreuses. Et le rapport »nr les clubs t
M. >e président. On me fait savoirque la commission chargéed'eiamîner

9 projet de loi sur les clubs n'est pa»enoore prête. M, Bérenger va faire

une v&«fù¥>tiaads pouvoirs, en attendant q-S lerapporteur puisse prendra
la parole.

M. Béranger rend compte des élections du déparlement desBasses-Alpes
qui a nommé M. HippolyteFortoul représentant. Le bureau conclut à l'ad-
mission qui est prononcée.

M. leprésident, La parole est à M. Charcnccy, membre de la commission
dhargée d'examiner le projet de loi sur les clubs. (Mouvement d'attention.)

M. Charencey. J'ai l'honneur de faire savoir à l'assemblée que la com-
mission s'est réunie vers deux heures; depuis ce moment, elle n'a pas
perdu une minute ; la commission a cru devoir faire appeler le ministre de
l'intérieurdans son sein pour lui demander quelques explications.

Après le départ de M. le ministre, la commission a procédé à la nomina-
tion de sonrapporlcur,qui est l'honorable M.Sénard. Elle a ensuite examiné
si le rapport devait être écrit ou verbal, il a été décidé qu'il devait être
écrit ; et depuis cette décision, notre collègue travaille à ce rapport, qui va
vous être présenté tout à l'heure. (Très-bien !)

Quelques voix. A lundi ! à lundi !
M. Bac. J'arrive a l'instant même de la commission. M.Sénard termine

en ce moment la lectuoe du rapport, il va pouvoir le lire à la tribune dans
un instant. En attendant, l'assemblée peut prendre un peu de repos.

La séance reste suspendue pendant quelques instants. M. Ledru-Rollin,
qui se donnebeaucoup de mouvement depuisun instant.descendde son banc
tenant un papier que l'ont dit être nue proposition de mise en accusation
du ministère. Ses collègues de la Montagne l'encouragent, en disant : Dé-
posez ! déposez ! Cependant M. Ledru-Rollin s'arrête au pied de la tribune.

M. Sénard arrive enfin, et le silence se rétablit.
M.Le jiresident.La parole est au rapporteur de la commission.
M. Senaril. La commission que vous avez nommée pour examiner la

question d'urgence sur le projet de loi sur les clubs, vient vous rendre
compte de sa délibération.

tl faut, avant tout, voir quelle est la nature de ce projet. On ne vient
pas vous proposer de réglementer plus sévèrement les clubs , pas même de
les suspendre temporairement. On vous demande beaucoup plus : c'est le
droit lui-même qui est contesté. Cela résulte également et de l'exposé des
motifs et du texte de l'art. l«r. qui dit textuellement : a Les clubs sont in-
terdits. »

Quelque fâcheux qu'aient élé les résultats des clubs, quelque ferme
qu'aitété la volonté de l'assemblée démettre un terme à deregrettables
désordres, le droit a été accepté et consacré par la législation.

Le décret du 28juilletne peut laisser aucun doute à cet égard, il et faut
reconnaître, en outre, que pour atteindre le but qu'il se propose, le projet
de loi doit touchera l'art. Bde la constitution.

La question nous a paru trop grave pour pouvoir être résolue sans examen
préparatoire et sans étude. Nous avons pensé qu'il ne pourrait y avoir ur-
gence à résoudre immédiatement cette grave question quesi le» circons-
tances l'exigeaient impérieusement.

Nous avons en conséquence appelé M. le ministre de l'intérieur ; les
explicationsqu'il nous a données n'ont pas paru à la très-grande majorité
de la commission de nature à motiver une déclaration d'urgence.

Le nombre des clubs qui était, lors du décret du 28 juillet de 37, n'est
plus que 11,dont 5 ont été lermésjréceinment par suite de décisions judi-
ciaires. Tous les désordres sont constatés et poursuivis avec une louable
fermeté ; et si quelque tentative a été faite pour se soustraire à la justice ,
aucun délit nest resté sans répression.

S'il y a des raisons pour que l'assemblée adopte le projet qui lui est pro-
posé, ne vaut-il pas mieux qu'il le soit dans les formes et avec les garanties
ordinaires.

11 nous a paru qu'il résulterait de la solennité de la discussion une plus
grande autorité pour la loi.

En conséquence, votre commission vous propose de ne pas déclarer l'ur-
gence.

M. Odilon Barrot, ministre de la justice.La question d'urgence est une
question d'appréciation ; jecroyaisque la question de» clubs était une des
questions qui,une fois posées, veulent être résolues dans le plus bref délai ;
il me semblait même que l'assemblée avait obéi à ce sentiment lorsqu'elle
envoyait le projet de loi à une commission, en la chargeant de présenter son
rapport dans le délai le plus bref'.

Ce sentiment était le vrai ; il y a longtemps que la question des clubs
est instruite. Plus la question posée par le gouvernement csl simple, plus
la solution doit être immédiate. S'il s'agit de détourner la question, c'est
un mauvais moyen, et il vaudrait mieux la repousser tout de suite que de
semer le trouble et l'inquiétude dans les populations.

M. Ledru-Rollin. Je demande la parole. (Mouvement.)
M. Odilon-Barrot. Le gouvernement a cru qu'il était de son devoir de

vous soumettre ces obsenations, car, dans cetlc occurrence , il devait dé-
gager saresponsabilité. (Très-bien ! très-bien! à droite.)

M. Ledru-Rollin. Je n'ai qu'un mot à dire pour appuyer les conclusions
de la commission. Le ministère prétend que la question , une fois posée,
doit être résolue à l'instant même. Mais ce n'est pas la chambre qui l'a
prise, c'est le gouvernement ;si donc , il y a quelques inconvénients dans
la question , la responsabilité n'en doit pas être imputée à la chambre qui
veut l'examiner avec maturité, mais au cabinet.

On dit que les circonstancesréclament des moyens de vigueur ;je ne
sais pas quels symptômes a pu voir le gouvernement dans lasituatioiijac-
tuellc.

Vous devez avoir confiance dans les commissaires quevous avez nommés;
ils ont apprécié les communications de M. le ministre de l'intérieur, et ils
ont concluanrejet.

Si on demandait mie aggravation des pénalités quiréglementent les réu-
nions politiques,on comprendrait cette prétention. Mais ce qui vous estde-
mandé c'est la suppression complète. (Adhésion à gauche.)

Prenez v garde, l'article 8 de la constitution est formel ; il garantit le
droit de réunion.

Prenez y garde encore une fois, citoyens. Quelques opinionsque vous
ayezsur les clubs, il y a une chose bien plus grave que le mal que vous leur
attribuez; il v a une chose qui est bien plus capable que les clubs de trou-

bler la tranquillité publique, c'est la violatiou de la constitution. (Agita-
tion générale.) ,

M. Odilon Barrai. La question d'urgence *stune question de bonne foi
et de conviction. (Rumeurs.)

Jedemande que chacun de nos collègues mette la main sur la conscien-
ce, et dise si des questions de ce genre nesont pas résolues dès qu'elles sont

posées. (Mouvements.)
Vous nous reprochez d'avoirposé cette question ; mais nous avons fait

notredevoir ; vous, maintenant, faites le votre.
Non, la constitution n'«»t pas violée, lorsqu'on empêche que les foyers

d'insurrectionne se disséminent dans la capitale, lorsqu'on sauvegarde la
société, agitée,menacée. (Bruit à gauche.)

M. Sénard,rapporteur. La commission ne prévoyait pas le débat au fond
que MM. Odilon Barrot et Ledru-Rolljn ont engagé en quelques mots. Elle
n'a entendu statuer que sur la question d'urgence.

Quant au projet de décret en lui-même, elle avait demandé le renvoi

dans les bureaux, afin de donner à l'assemblée, l'occasion de débattre ta
question et de voir.sien effet, le gouvernement pourrait demander, non pas
la suppression des clubs, mais des garanties plus rigoureuses pour l'exer-
cice du droit de réunion, f Aux voix! aux voix.) .'...'.

M. le Président. Plus de vingtmembres ont demandé le scrutin dedivi-
sion. (Agitation.) .... ■ , ,

Vngrand nombre de membre' de la droite. Le scrutin secret! Le scrutin
secret !

Il est procédé au scrutin scerel :
A sept heures et demie lerésultat suivantest proclamé.

Nombre de votants. » * '»*»'
Majorité absolue. . ■ " " "■ " - «"»«"

Pour les conclusions durapprot . . - 418 (Sensation.)
Contre les conclusions »**

En conséquenceles conclusions" sont adoptées, l'urgence est rejetée et le
projet de loi renvoyé aux bureaux.

M. Ledru Rollin monte précipitamment à la tribune et dépose une de-
mande de mise en accusation contre le ministère.

Des cris frénétiques de Vive la république éclatent sur les hans de la
gauche.

C'est au milieu du plus grand tumulte qu'il est donné lecture de la de-
mande de mise en accusation.

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
AMSTERDAM, Dijunciuj 28 Jabyieb. — A la société des effets publics

il s'est fait peu d'affdres. Les ardoins seuls ont donné lieu à quelques
opérations.

Hali. 2 1/2%49 5/3 ;id 4% 771/4; i<l. 3 % 591/16; Esp. Ard. à 5lO Liv.
11 1/8, 1/16,1/8,id. Coupons (ano.) 8, 7 15/16; id. nouv. 7 1/2, 7?16; 3 % int.
201/8, 3/16 ; id. Passive 37/3.

BOURSE DE PARIS DU 27 JANVIER.
3p.c au compt 45 10 Belg.3'p. 1838 Iciib-hissdk fer. -,

> fin cour. 45 10 ! » 2 » 1815 Paris St-Germ.i 310
Emprunt 1847 74 45 Société génér. Par.Vers.r. dr. 120

» fin cour. 74 55 E»p. dol te act. > » r. g. i 100sp.c.au compt 74 70 » différée... » Orléans....; 695
> fin cour. 74 80 » nouv.3 p. » Rouen -138 75

Bnuq.de Franc 1635 > dette int. Paris Nord 387 50
Caiss.G. 1000 Naples sp. c. 80 » Strasb... 33125
Holl. 2jp.c Romelîm.lB4l 68 » Lyon
Bols-5 p. 1810 87» Zinc.Viei"°Mt.

» sp. liil2 _ (Jr. Montage
BOURSE DE LONDRES DU 27 JANVIER.

Cous. Compt... 01», 91^ Péruviens 43,49 Dito différée...
O»en liquidât. 3p. c port ! Dito passive.... 3.»,3i
Beljres 78,80 4p. c.d"lB3t. 27», 28 Mexique 26».
Hoilonde4pc. 78},79 Brésiliens 73, 80 Russie 103,105

Dito2»p.c. 49i, 50 l)etteact.esp.s 15». 15» Colombie 2', 3i
Dito. 3p. o 28J,28» Danois., ...|

BOURSE DE BERLIN DU 27 JANVIER.

Empr. vol. . 5 100». AlCh Aixà Ittaest Hollande 2 1/2.
Obligat. . 31/2 79', 4 P Obi deIaS.C.M. 97» Lot»dePol.soo|
Russ.(Roth».). 104, i BanquedePrus 90} A «ito 300J99DitoStiegl. 4 88 | |

BOURSEDEVIENNEDU24JANVIER.

Métalliques. .5.85J,' EnipruntlB34. 155, 156 Act.deiaßanq. 1160,1153
» ..4 » 1839 911,92»- Lotsdesoofl.
» .3 Cli.deferJlilan. 66. 66- Dito de 250 »
» 21/2 46,». » du Nord. lOOjlOli

CHANGESDE BERLIN DU 27 JANVIER.
Amst. court. .1142» AÏHamb. Ïfm.\îsu_ A Vienne 2/m!..!90j.

2/m. . .142» A ! Londres 3/m.| 6.254 Francf. 2/in... 156.22

PAR TELEGRAPHE.
BOURSE D'AMSTERDAM , LUNDI 29 JANVIER.

COURSDECLÔTUREA5HEURES.

Pats Bis. — Dette active 2» O/n 49 1/4
Dito dito 3 - 58 3/4
Dito dito 4 » 76 13/18

Fsmoni — Ardoins de L. 510 5 » 10 7 8
Dito intér.L. 510 3 » 20 1/1 R

Russie — Emprunt Hope 1798& 1816. .5 » 101 1/4
Autriche. — Ohligat. Métalliques. ..... 2|. » 38 3/4

La bourse a été faible , on craignait un mouvement à Paris.

TfllATftl-ROÏAL-fRANÇIïS DE LA HAYI,
Jeudi 1»"' février 1849, places fixes disponibles, diplômeset entrées de

faveur supprimés.
An bénéfice des pauvres.

LA FAVORITE,
grand opéra en quatre actes , paroles de MM. Scribe , A. Royer cl G. Yaëï ,

musique deDomzclti.
Suivi de ;

SlaFemme et mon Parapinie ,
vaudeville en un acte, de M. Laurencin.

0» commencera à 7 heuresprécises.
Samedi 3 février. — GUILLAUMED'ORANGE , grand opéra en 4 actes

et 7 tableaux , paroles de M. Clavareau , musique de M. C.irl Eckert.

ABRAHAM, auriste , inventeur d'un instrument acoustique, qui lui
a valu le brevet le plus honorable de S. M. la reine d'Angleterre , l'appro-
bation des facultés de Paris et de Londres. Cet instrument surpasse en
efficacité tout ce qui a jamaisété produit pour le soulagement de celte
infirmité. Modelé sur l'oreille et imperceptible , n'ayant qu'un centimètre
de diamètre , ce petit objet agit néanmoins si puissamment sur l'ouïe quel'organe le plus défectueuxreprend ses fonctions. Les personnes jouissent
d'une conversation générale, et le bourdonnement ordinairement sentidisparaît entièrement.

En somme , cette découverte offre tons les avantages possibles . relatifs
à cette terrible maladie. Les instruments peuvent être envoyés , n'importe
la distance, avec leur étui et les instructions imprimées, en adressant
(franco) un mandat sur la poste, 15 fr. pour la paire en argent ; 20 fr.
pour la paire en vermeil , et 30 fr. en or.

S'adresser 34 , rue neuve Ste Justine, faubourg de Namur, à Bruxel-
les- (276)

Avis important.
TENTE FINALE AVEC GRâND RABAIS

AUX PRIX D'ACHAT.
IL VAN WEERDEN et C", Hoogstraat , s'occupent toujours sérieme-

ments de la ventefinale de leurs marchandises. Les propriétaires de ce
magasin ne voulant rien négliger pour obtenir cette réalisation le plus
promptement possible, se sont décidés à s'imposer de grands sacrifices, et
à opérer avec perte aux prix d'aebat. Les dames qui en profiteront, avoue-
ront qu'il leur est offert une occasion réellement d'autant plus impor-
tante, quecelte maison faisait toujours ses achatsaux lieux de fabrique, et
que la plupart des article» consistenten marchandisesfraîches et de la der-nière saison, (ïï»'

IA HAYE , Cbex «S. van der Moei» Spui, N» 7*.
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